
5 ELIZCHABREDES COMMUNES

M. Knowles, appuyé par M. MacInnis, propose,--Qu'une instruc

donnée au comité plénier, lui accordant le pouvoir d'étudier l'à-p

modifier le Bill n° 298, Loi établissant la société de la Couronne

Ontario Pipe Line", en y incorporant la convention conclue le 8 mai l

Sa Majesté la Reine, du droit du Canada, et la Trans-Canada Pipe Lines

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. l'ORAEU: L'honorable député de Winnipeg-Nord-Centre (M. 1
a proposé que le comité soit autorisé à songer à modifier le bill n'

incorporant une convention conclue le 8 mai 1956 entre Sa Majesté

du chef du Canada, et la Trans-Canada Pipe Lines Limited. Le suije1

instruction, proposée avant que la motion invitant la Chambre à i

en comité plénier soit présentée par l'Orateur, a le caractère d'unei

fond, comme dit Bourinot à la page 512, et doit avoir priorité sur la me

tant l'Orateur à quitter le fauteuil. Une telle instruction est le st

motion distincte qui, je crois, exige un préavis. Elle rentre dans le

décisions rendues par des Orateurs anglais que j'ai mentionnés tantý

deuxième paragraphe de la page 515 où l'on déclare:
"Il faut donner préavis d'une instruction lorsqu',un député

comme motion de fond et non pas comme amendement a la t

l'étude que l'Orateur quitte le fauteuil."

Si la motion invitant l'Orateur à quitter le fauteuil avait été P<

dit plus tôt que l'honorable député n'aurait pu présenter sa moti

d'amendement, car la motion invitant ]'Orateur à quitter le fauteuil P

Chambre se forme en comité plénier n'est pas sujette à débat.

posée avant, soit au seul moment possible, mais en ce moment l

étrangère au bill. Il veut ajouter un document au projet deli

---.. ,.la ,...w ti,... annexe nu d'un appendice et, selonM


